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1. ------IND- 2018 0181 S-- FR- ------ 20180430 --- --- IMPACT
Analyse d'impact de la réglementation relative aux appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue 
1. Description du problème et des objectifs
La loi actuellement applicable sur la loterie (1994:1000) est entrée en vigueur en 1995 et a son origine dans le règlement sur la loterie de 1939. Les loteries désignent une activité où un ou plusieurs participants peuvent obtenir un gain d'une valeur supérieure à ce que les autres participants peuvent obtenir. Il peut s'agir d'un tirage au sort, d'un jeu de supposition, de paris, d'un jeu de bingo, de jeux automatisés, de jeux de casino etc. La société AB Svenska Spel dont l'État est le seul propriétaire constitue l'unique acteur qui, à l'heure actuelle, dispose de l'agrément pour organiser des jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. C'est le gouvernement qui accorde les agréments permettant d'organiser des jeux sur lesdits appareils et dans un casino. Svenska Spel s'est vu octroyer d'une part un agrément pour organiser des jeux avec des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue aux Casinos Cosmopol, dans des restaurants et dans des salles de jeux de bingo, et d'autre part un agrément pour organiser des jeux dans un casino. Les jeux effectués à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue et dans un casino sont par ailleurs soumis aux conditions établies par l'Inspection suédoise des loteries.
En 2016, l'Inspection suédoise des loteries a répondu favorablement à 491 demandes pour des jeux organisés à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Au total, Svenska Spel disposait de 1 700 licences pour lesdits appareils. Environ 5 000 appareils se trouvaient répartis dans des restaurants et des salles de jeux de bingo. Lors de l'examen d'une demande de licence pour des jeux sur lesdits appareils, et pour minimiser d'éventuelles conséquences sociales négatives que ceux-ci peuvent entraîner, l'Inspection suédoise des loteries tient tout particulièrement compte de l'emplacement des appareils, soucieuse de la question de la dépendance au jeu. En effet les appareils doivent être disposés de sorte que le joueur soit gêné par les autres activités alentour, pour qu'il soit interrompu dans sa partie. Il découle des conditions établies par l'Inspection suédoise des loteries que Svenska Spel peut organiser des jeux à partir d'un maximum de 1 290 appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue répartis dans quatre casinos différents.
L'ambition du gouvernement est que la réglementation suédoise sur les jeux d'argent soit adaptée aux changements majeurs qui se sont opérés sur le marché des jeux en raison des progrès du numérique et qu'elle soit également conforme aux obligations qui résultent de la législation de l'Union européenne. Il ressort du document de consultation pour le Conseil d'État adopté le 21 décembre 2017 et qui doit être présenté au parlement au printemps 2018 que les exigences imposées à un titulaire d'une licence doivent être établies à partir de règles. 
Les présentes règles et orientations générales visent les exigences techniques imposées à un titulaire d'une licence de jeux proposés à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Les points des agréments qui ne sont pas régis par la loi sur les jeux d'argent ou par des règlements, tout comme les conditions établies par l'Inspection suédoise des loteries, doivent être formulés sous forme de règles. Le cadre réglementaire gagne ainsi en clarté et en unité et les règles et orientations générales proposées deviennent l'élément essentiel du dispositif aux côtés des autres dispositions gérées par l'autorité. 
La réglementation qui est ici proposée décrit plus précisément les exigences fonctionnelles applicables à l'obtention d'une licence permettant d'organiser des jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Les règles définissent les exigences applicables aux licences des sociétés de jeux, les exigences de contrôle, de vérification et de certification d'organismes accrédités, de sécurité des informations pour le titulaire d'une licence, des travaux sur les risques et les vulnérabilités et les exigences en matière de modifications du système. Elles établissent les exigences minimales que doivent respecter les appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue, les fonctions liées à la gestion d'un tel appareil par le titulaire d'une licence, les exigences de fonctionnalité pour les générateurs de valeurs aléatoires, les consignes de jeux, les plans des gains et les tickets ainsi que les informations qui doivent être stockées et générées dans un ou plusieurs rapports. Enfin, la réglementation contient les règles qui entrent en vigueur.
2. Description des solutions alternatives pour les objectifs visés et des conséquences au cas où le règlement ne se concrétiserait pas
La réglementation proposée et ses dispositions et orientations générales doivent veiller à ce que les sociétés de jeux faisant la demande d'une licence soient aptes à exercer des activités de jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Elles définissent le type d'informations relatives aux différents jeux qui doivent être enregistrées, conservées et communiquées et la manière de le faire et précisent les données auxquelles le client joueur doit avoir accès. Ces règles doivent conduire à une protection plus élevée des consommateurs et empêcher les mineurs de jouer à des jeux d'argent, permettre une application uniforme de la loi et faciliter la lutte contre le blanchiment d'argent et contre le financement du terrorisme.
Que des règles et des orientations générales soient adoptées eu égard aux exigences applicables à l'organisation de jeux sur des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue ou que l'autorité continue d'appliquer des conditions, les sociétés de jeux qui souhaitent proposer des jeux à partir desdits appareils doivent déposer une demande de licence conformément à la loi sur les jeux d'argent proposée.
Solutions alternatives et effets en cas d'une absence de réglementation
L'option alternative aux règles et aux orientations générales est celle de continuer à appliquer les anciennes procédures et d'établir de nouvelles conditions et de nouvelles lignes directrices relatives aux exigences liées à une demande de licence permettant d'organiser des jeux sur des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. 
3. Informations sur les entités concernées par la réglementation
La présente réglementation concerne plus particulièrement Svenska Spel puisqu'il s'agit de l'unique opérateur pouvant faire une demande de licence pour proposer des jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue.
Un autre acteur qui sera concerné par la réglementation est la Direction nationale de l'accréditation technique, la Swedac, et ses équivalents dans d'autres pays ou bien les acteurs avec lesquels la Swedac a conclu des accords. Pour pouvoir être titulaire d'une licence, la société de jeux d'argent doit se soumettre à un contrôle, à des tests et à une certification. Le contrôle, les tests et la certification doivent être réalisés par un ou plusieurs organismes devant être accrédités par la Swedac.
Enfin, l'autorité chargée des jeux d'argent aujourd'hui proposée sera aussi concernée du fait de tâches de travail nouvelles, ou modifiées.
4. Informations relatives à l'habilitation sur laquelle se fonde le pouvoir de décision des administrations
Ni la loi sur les jeux d'argent ni le règlement sur les jeux d'argent ne sont encore adoptés mais le chapitre 21, article 14, de la loi sur les jeux d'argent (2018:000) et le chapitre 15, article 9, du règlement sur les jeux d'argent donnent au gouvernement et à l'autorité, respectivement, la possibilité d'adopter le règlement sur les jeux d'argent et les règles et les orientations générales proposées.
L'autorité chargée des jeux d'argent notifiera ces dispositions à la Direction générale suédoise du commerce et de l'industrie conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information.
5. Informations sur les implications économiques et autres que la réglementation induit et comparaison avec les implications des réglementations alternatives envisagées
D'après le document de consultation pour le Conseil d'État, l'autorité chargée des jeux d'argent établira des conditions relatives à l'équipement technique qui doit être utilisé pour l'organisation de jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Par ailleurs, le document propose que celui qui fait la demande ait l'obligation d'obtenir une attestation auprès d'un institut de tests accrédité prouvant que l'équipement, entre autres, que celui qui effectue la demande veut utiliser est conforme aux exigences imposées par l'autorité des jeux d'argent. Les coûts pour le contrôle, les tests ou pour la certification varient en fonction de l'étendue du système de jeu et des formes de jeux pour lesquelles une licence est demandée. Étant donné que ce domaine est concurrentiel, les prix entre les différents instituts de tests en Europe varient. D'après les informations du document, les coûts peuvent se situer entre 5 000 et 35 000 euros en fonction de l'étendue des tests à effectuer. Une plus grande entreprise a une plus grande quantité d'éléments devant être contrôlés, testés et certifiés, mais il est vraisemblable qu'une grande partie des exigences établies soient déjà mises en œuvre. 
L'autre option est d'approuver l'équipement de jeux utilisé pour organiser des jeux à partir d'appareils à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue en fonction du régime actuel des conditions. Les coûts d'un tel examen sont supportés aujourd'hui par celui qui souhaite obtenir l'homologation. Les coûts pour le demandeur, y compris les frais résultant de la demande, se situent, d'après l'Inspection suédoise des loteries, entre 75 000 et 200 000 SEK pour ces agréments.
6. Évaluation du rapport entre la réglementation et les obligations découlant de l'adhésion de la Suède à l'Union européenne
Il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne
 que, dans des cas individuels, il est possible pour un État membre de limiter l'organisation de jeux de hasard et de réserver à des organismes publics ou à des organisations d'utilité publique l'organisation desdits jeux.
Les jeux organisés à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue sont estimés appartenir aux formes de jeux les plus risquées d'un point de vue de la dépendance au jeu. Le but sous-jacent de la réglementation actuelle et à venir et du règlement proposé sur les jeux d'argent est notamment de favoriser un comportement responsable vis-à-vis du jeu, de limiter les effets sociaux néfastes du jeu et de lutter contre la criminalité. Cet objectif peut être atteint grâce à un monopole des jeux organisés à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue.
Le droit exclusif de proposer des jeux sur de tels appareils s'appuie sur une stratégie conséquente et systématique, mise en place à des fins de protection des consommateurs notamment et il doit être accompagné d'un contrôle de l'État bien organisé. Le gouvernement a donc décidé que les jeux sur des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue seraient à l'avenir contrôlés par un acteur public. 
7. Évaluation de la nécessité d'accorder une attention particulière à la date d'entrée en vigueur et de prendre des mesures d'information spéciales
De ces règles découlent les exigences imposées à celui qui accrédite une activité, et qui, à son tour, doit contrôler, tester et certifier une société de jeux d'argent ou un concepteur de jeux qui demande par la suite une licence. À la fois l'organisme qui accrédite et l'organisme accrédité doivent préparer leurs activités. C'est la raison pour laquelle l'entrée en vigueur des règles doit intervenir le plus tôt possible après celle de la loi sur les jeux d'argent.
Afin de faciliter la tâche de l'organisme qui accrédite, de l'organisme accrédité et des sociétés de jeux d'argent, des mesures d'information doivent être prises, sous la forme, notamment, de manuels pour l'accréditation, pour le contrôle, pour les tests et pour la certification ainsi que sous la forme de bulletins d'informations relatifs à la réglementation. 
8. Nombre d'entreprises concernées, domaine d'activité dans lequel elles opèrent et taille des entreprises
La société concernée par les règles et les orientations générales proposées est Svenska Spel. 
Svenska Spel organise des jeux à partir d'appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue dans des restaurants (soit les appareils Vega, qui sont les seules machines à sous qui existent légalement en Suède) et dans les casinos Cosmopol.
Les machines à sous dénommées Vega se trouvent le plus souvent dans les restaurants qui ont une licence de restauration et dans les salles de bingo ayant une licence pour proposer des jeux de bingo. Un local de jeux peut disposer d'au maximum cinq machines Vega. Les recettes obtenues grâce à celles-ci ne doivent pas être prédominantes dans l'activité. En 2016, le secteur d'activité dont relèvent les appareils Vega comptait pour 87 pour cent du total des recettes nettes de jeux de Svenska Spel. Pour l'exercice 2016, les recettes nettes de jeux pour ce secteur atteignaient 7 821 millions de SEK.
Casino Cosmopol gère quatre casinos avec des locaux uniques à Stockholm, Göteborg, Malmö et Sundsvall. Les jeux proposés dans ces casinos sont des jeux de table (roulette, dés et jeux de cartes) ainsi que des jeux sur des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. En 2016, Casino Cosmopol comptait 1 034 576 visiteurs. Les recettes nettes de jeux de Casino Cosmopol en 2016 s'élevaient à 1 172 millions de SEK.
9. Délais de traitement pouvant être imposés par les règles et effets de ces règles sur les entreprises en termes de coûts administratifs
Conformément à la réglementation actuelle, l'Inspection suédoise des loteries homologue les équipements de jeu utilisés pour organiser différentes loteries. Cette homologation exige l'examen des codes et/ou l'examen de l'Insitut médico-légal de Suède. Les coûts d'un tel examen sont supportés aujourd'hui par celui qui souhaite obtenir l'homologation. Les coûts de ces homologations pour la personne qui fait la demande, y compris les frais résultant de la demande, se situent, d'après l'Inspection suédoise des loteries, entre 75 000 et 200 000 SEK.
Conformément à la loi proposée sur les jeux d'argent, l'autorité chargée des jeux d'argent établira des conditions relatives à l'équipement technique qui doit être utilisé pour l'organisation de jeux d'argent à partir d'appareils à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue. Le document de consultation pour le Conseil d'État propose également que le demandeur ait l'obligation d'obtenir une attestation auprès d'un organisme accrédité prouvant qu'il respecte les exigences définies par l'autorité chargée des jeux d'argent. Les coûts du contrôle, des tests et de la certification varient en fonction de l'étendue du système de jeu et des formes de jeux pour lesquelles une licence est demandée. Étant donné que l'accréditation elle-même est concurrentielle, les prix entre les différents instituts de test en Europe varient. D'après les informations du document, les coûts peuvent se situer entre 5 000 et 35 000 euros en fonction de l'étendue des tests à effectuer.
Les sociétés de jeux prévoient d'être en mesure d'établir des méthodes pour le contrôle et la gestion que le dispositif proposé induit. Elles comptent ensuite pouvoir numériser ces méthodes, ce qui devrait contribuer à limiter les coûts. L'estimation des délais et des coûts, pour chaque acteur, est donnée ci-après pour ce qui est des aspects administratifs, c.-à-d. sans les coûts et les délais induits par les demandes de licence qui ont été détaillés ci-dessus. 
a. Délai
Svenska Spel a fait savoir qu'il faudra entre deux à trois mois pour mettre en place les aspects administratifs des dispositions réglementaires techniques. 
b. Coûts administratifs
Svenska Spel estime que le coût de mise en œuvre des aspects administratifs sera environ de 750 000 SEK. 
10. Coûts supplémentaires que les règles proposées imposent aux entreprises et modifications d'activité que les entreprises peuvent être contraintes d'effectuer à la suite des règles proposées 
Svenska Spel considère qu'aucune mesure d'ampleur ne sera nécessaire pour respecter les exigences imposées aux sociétés de jeux d'argent dans les règles. Il conviendra initialement d'établir une cartographie de la manière dont les activités existantes répondent aux nouvelles exigences et de mener à bien certains travaux liés à certaines exigences relatives aux joueurs et aux changements dans les interfaces. Le délai estimé pour ces tâches est d'environ trois mois et les coûts en résultant sont estimés avoisiner les 1 à 2 millions de SEK. 
11. Quelle peut être l'incidence de la réglementation sur la compétitivité des entreprises?
Le droit exclusif de proposer des jeux sur des appareils de jeu à paiement sous forme de tickets, jetons ou d'un support analogue et dans un casino s'appuie sur une stratégie conséquente et systématique, mise en place à des fins, entre autres, de protection des consommateurs et il doit être accompagné d'un contrôle de l'État bien organisé. Le gouvernement a donc décidé que les jeux sur ces appareils et dans des casinos seraient à l'avenir contrôlés par un acteur public. 
12. Comment la réglementation peut-elle, à d'autres égards, avoir un effet sur les entreprises?
La proposition de loi sur les jeux implique l'introduction d'une loi-cadre dans laquelle tout jeu d'argent doit faire l'objet de règles. Le document de consultation montre que la proposition de loi s'appuie sur le principe de transparence. Les conditions pour obtenir la licence et les obligations qui découlent de celle-ci doivent être connues à l'avance au moyen de la législation ou figurer dans la réglementation du gouvernement et de l'autorité chargée des jeux d'argent. Les prescriptions qui s'appliquent par exemple pour la gestion technique des serveurs, la certification des produits de jeux, l'exigence de lignes directrices, les changements de règles, le système de vérification pour le contrôle d'identité ou le système d'auto-exclusion doivent être établies dans un règlement ou sous forme de règles. 
Le fait qu'une autre partie que l'autorité des jeux d'argent ait la responsabilité du contrôle, des tests, de la certification et des éléments de supports pour l'octroi de licences aura probablement une incidence majeure sur les différents acteurs. L'organisme accrédité qui est responsable du contrôle, des tests et de la certification et qui accorde le certificat ne sera pas une autorité, mais une entreprise privée. 
13. Est-il nécessaire d'accorder une attention particulière aux petites entreprises lors de l'élaboration des règles?
Il n'existe aucune raison d'accorder une attention particulière aux petites entreprises puisque seule Svenska Spel est concernée.
� Affaires C-447/08 et C-448/08, Sjöberg et Gerdin. 





2(10)
	Box 199
Finningevägen 54 B
645 23 Strängnäs
	Tél. 0152-650 100
Fax 0152-650 180
	registrator@lotteriinspektionen.se
www.lotteriinspektionen.se
	N° d'organisme: 202100-3310



